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Proposition du Conseil administratif du 1er février 2012 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 500 000 francs au titre de subven-
tion d’investissement au Musée international de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge (MICR) correspondant à la participation 
du Fonds intercommunal.

Exposé des motifs

Le 17 octobre 2010, le Conseil administratif déposait au Conseil municipal 
une proposition de crédit (PR-843) visant à octroyer une subvention d’investis-
sement de 1,1 million au MICR. Le 20 avril 2011, le Conseil municipal acceptait 
cette proposition. 

Dans le même temps, le Conseil administratif informait le comité de l’Asso-
ciation des communes genevoises ainsi que le conseil du Fonds intercommunal 
(FI) de cette démarche. Devant le bon accueil réservé au projet de transformation 
de ce musée, une demande de contribution était déposée au FI.

Par courrier du 16 décembre 2011, le FI informait la Ville de Genève qu’il 
acceptait de participer à ce projet à hauteur de 500 000 francs. Le FI ne pouvant 
fi nancer que les communes et entités intercommunales, cette participation doit 
être versée à la Ville de Genève et fi gurer en revenus aux comptes 2012.

Pour que ce montant puisse ensuite être versé au MICR, il convient donc que 
le Conseil municipal adopte une nouvelle délibération visant à octroyer une sub-
vention d’investissement d’un montant analogue à la participation octroyée, à 
savoir 500 000 francs.

Service gestionnaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ce crédit est la Direction du dépar-
tement de la culture et du sport.

Budget prévisionnel d’exploitation

La réalisation de ce projet n’entraîne pas de charges d’exploitation supplé-
mentaires. Il est à relever toutefois que les comptes de l’année 2012 seront amé-
liorés de 500 000 francs, puis les budgets de 2013 à 2017 verront un amortisse-
ment complémentaire de 100 000 francs.
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Charges fi nancières

Pour la subvention d’investissement prévue (500 000 francs), il faudra tenir 
compte d’une charge annuelle de 107 620 francs (amortissement au moyen de 
5 annuités, intérêts au taux de 2,5%).

Au bénéfi ce de ces explications, le Conseil administratif vous invite, Mes-
dames les conseillères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à 
approuver le projet de délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 30, alinéa 2, lettre c), du règlement d’application de la loi sur 
l’administration des communes du 31 octobre 1984;

sur proposition du Conseil administratif, 

décide:

Article premier. – ll est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
500 000 francs destiné à une subvention d’investissement au Musée international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge au titre de participation aux travaux liés 
à son extension et à sa transformation au 17, avenue de la Paix, correspondant à 
la participation du Fonds intercommunal.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 500 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2017.
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